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À vous toutes et tous, francophones qui accumulez la tare de n'être pas 
d'origine européenne, blanche et judéo-chrétienne, c'est-à-dire de l'Occi-
dent dominant 

L�autre bout de la lorgnette 
Québécois d�origine maghrébine : Des 
voleurs de jobs aux voleurs de votes!  

S achez qu'une partie non né-
gligeable des Québécois de 
souche ne veut pas de vous. 
Le Parti Québécois, celui de 

l'inclusion et qu'incarnait René Lé-
vesque n'est plus, ayant enfourché 
les chevaux de bataille de l'islamo-
phobie et de l'exclusion.  

Les musulmans québécois sont di-
rectement visés par le sectarisme du 
PQ nouveau qui recrute ouvertement 
des candidat(e)s à la députation par-
mi ce que le Québec compte d'ethni-
ques de service ou à la solde, dont 
un berbériste anti-arabe, antimusul-
man et apostat. 

Celles et ceux qui s'évertuent naïve-
ment à tabler sur la maîtrise du fran-
çais, la francité, la francophonie et la 

francophilie pour s'intégrer à la majo-
rité doivent méditer cette réalité qui 
veut que les Néo-Québécois ayant 
choisi de s'identifier davantage à la 
minorité anglophone, riche d'une 
diversité assumée, ne subissent ni 
rejet, ni ostracisme. Il en est de mê-
me dans le Canada anglais où se 
réfugient d'ailleurs de plus en plus de 
Maghrébins et de Noirs subsaha-
riens, contraints de quitter le Québec 
surtout pour cause de discrimination 
à l'embauche et ce, pour le plus 
grand bénéfice des francophones 
hors-Quebec en proie à l'assimila-
tion.  

Ce malaise latent dont vous êtes 
victimes, aggravé par la charte des " 
valeurs " péquistes, attise la mentali-
té latente d'assiégé dont une certai-
ne élite abreuve de temps à 
autre la majorité. Pourtant, les 
institutions québécoises vous 
avaient sélectionnés pour vo-
tre appartenance à la franco-
phonie, pour votre haut ni-
veau d'éducation et pour re-
peupler un Québec français 
aux prises avec un déclin dé-
mographique inéluctable, 
avec des lendemains qui dé-
chantent sur les plans linguis-
tique, économique et fiscal. 

La campagne électorale en 
cours persiste sur la voie de 
la dérive, niant à des anglo-
phones et des allophones leur 

droit de s'inscrire sur la liste électora-
le �Même le  Directeur général des 
élections du Québec, institution indé-
pendante, s'en est offusqué, rappe-
lant au PQ que nous vivons dans un 
État de droit, fondé sur le droit qui 
définit la qualité d'électeur. 

En un mot, l'appartenance au Qué-
bec s'achemine vers une ethnicité 
annonciatrice d'un avenir incertain et 
dangereux, celui d'un Québec ethni-
que, là où nous éreintons contribuer 
à l'édification d'une appartenance 
civique rassemblant sa belle diversi-
té au sein de la culture publique 
commune du Québec. 

Sachons exercer avec lucidité et res-
ponsabilité notre droit et notre devoir 
citoyens le jour du scrutin du 7 avril 

2014 pour contrecarrer ce nationalis-
me péquiste ethnique et obtus, suici-
daire pour l'ensemble de la société 
et pour le vivre-ensemble, y compris 
pour la majorité francophone elle-
même. Les coupables de cette im-
posture, à savoir les leaders appen-
tis-sorciers du PQ, devront en répon-
dre le 7 avril. Que ces incendiaires 
comprennent une fois pour toutes 
que l'indépendance du Québec ne 
se fera qu'avec nous, les " importés " 
- titre qui nous est assigné ad vitam 
aeternam - mais jamais sur notre 
dos. Pour l'instant, le PQ nous aura 
pertinemment convaincus du contrai-
re. Il ne mérite pas de gouverner, 
n'ayant plus sa place sur l'échiquier 
politique du Québec contemporain. 

Par Touhami Rachid Raffa,; Québec 
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D�un Continent à l�Autre...

Ceux qui ne
votent pas
n'existent

pas.  
Refuser de voter,
c'est refuser de
s'affirmer en tant
que citoyen et en
tant qu'entité par-
tie prenante du
débat sur le
devenir commun.
Voter n'est pas

juste l'expression de la démocratie
qui met entre les mains des individus
l'outil ultime du suffrage pour choisir
ses gouvernants et exiger par la
même leur imputabilité face au peu-
ple.
Les individus qui n'ont pas accès à la
parole n'ont pas accès au statut de
citoyens et demeurent confinés dans
le postulat de résidents de seconde
zone surtout s'ils sont issus des com-
munautés culturelles, de l'immigra-
tion ou de groupes minoritaires. Le
vote est l'achèvement, la représenta-
tion effective de la parole citoyenne. 
Quand on ne vote pas, on ne
compterait pas ;  ni pour les candidats
ni pour les partis politiques. Personne
ne se souciera de quémander le vote
des absents ni d'assurer la défense
des intérêts et des sensibilités des

communautés dont les membres ne
prennent pas position par leurs voix
pendant les élections.  
Ne pas voter c'est laisser le champ
libre à l'indifférence, à la méconnais-
sance et, plus loin encore, à la conti-
nuité de la stigmatisation et de l'os-
tracisme ambiant des groupes boucs
émissaires. 
Combien de peuples et de révolu-
tions s'étaient et se sont élevées pour
réclamer le droit de vote et le droit
des populations à être consultées
dans l'exercice de course au pouvoir
politique ! Combien de morts, d'em-
prisonnements, de tortures ont été
infligés aux militants pour les droits
démocratiques ; dont le pouvoir des
urnes ! Combien de textes, de lois,
d'organismes de défense des droits,
de valeurs propagées, défendent le
droit des peuples à s'autodéterminer
et à choisir leurs destins par le biais
des élections ! 
Ne pas voter c'est renier tous ces
acquis ainsi que la mémoire de tous
les engagés dans la lutte à la démoc-
ratisation des systèmes politiques. 
Voter c'est Participer à l'élection d'un
nouveau gouvernement : Cela sup-
pose d'abord la  liberté de choisir en
fonction de ses propres convictions et
intérêts et d'autre part le respect du
choix des autres. On ne peut

reprocher à personne ses doutes,
ses motivations et ses espoirs. Tous
les votes se valent et s'équivalent
puisque en démocratie, l'unanimité
n'est pas souhaitable puisqu'elle
donne naissance à des pouvoirs sans
oppositions et à des abus de mono-
pole. 
Votez à droite, à gauche, au centre,
fédéraliste, souverainiste, autono-
miste, vous êtes maitres à bord et
seul dans l'isoloir avec votre con-
science et vos convictions. Vous
n'êtes au service de personne ni le
traitre de personne. Vous êtes au
même niveau de citoyenneté que
n'importe qui et personne n'a le droit
de vous culpabiliser. 
La communauté maghrébine est à
l'image de la société québécoise
avec des individus qui ont des sensi-
bilités différentes, des intérêts parfois
convergents parfois divergents, des
perceptions du vivre-ensemble inclu-
sives ou en replis identitaires, des
visions du devenir commun avec des
individus qui veulent en faire partie et
d'autres qui ne se sentent que pas-
sager parmi nous.
L'important est de voter pour soulign-
er son existence sur le territoire
physique, dans l'espace constitution-
nel et dans la gestion de l'état. 
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Les Québécois ont rendez-vous avec les urnes le 7 avril 2014. Les électeurs de la province ca-
nadienne de près de 8 millions d�habitants choisiront les 125 députés qui les représenteront au 
parlement provincial.  

Québec / Élections 
Les Maghrébins sous le signe 

du poteau 

P l u s i e u r s 
candidats 
issus de 

l � i m m i g r a t i o n 
maghrébine sont 
en lice pour des 
postes au salaire 
annuel de pas 
moins de 88 000 

dollars. 

 

Candidats-Poteaux ? 
Un bémol à cette annonce : la plupart 
des ces candidats sont assurés de ne 
pas remporter cette élection. 

Ils se présentent dans des comtés qui 
sont détenus par d�autres partis, de-
puis plusieurs législatures et avec 
une bonne, voire une large majorité. 
C�est ce qu�on appelle des candidats-
poteaux dans le jargon électoral qué-
bécois. 

Mais comme en politique rien n�est 
écrit d�avance, on peut avoir des sur-
prises  comme ce fut le cas lors des 
élections fédérales en mai 2011. A 
l�époque, le Nouveau parti démocrati-
que (NPD) était arrivé 2ème avec 
plusieurs candidats-poteaux. On a 
parlé d�une vague orange. 

 

Dans le comté de Saint-Laurent, Ra-
chid Bandou se présente pour le PQ. 
Cette circonscription est un château 
fort libéral. A l�élection de septembre 

2012, le candidat du PLQ avait une 
majorité de 17 579 voix. 

Dans le comté de Bourassa-Sauvé, 
Leila Mahiout se présente aussi pour 

le PQ. Cette circonscription est un 
château fort libéral. A l�élection de 
septembre 2012, le candidat du PLQ 
avait une majorité de 4 426 voix.  

Dans le comté de Mille-Iles, Djemila 
Benhabib se présente aussi pour le 

PQ. Elle a un peu plus de chance de 
remporter cette circonscription. A l�é-
lection de septembre 2012, le candi-
dat du PLQ avait une majorité 
de 1 797 voix.  

 

Dans le comté 
d�Anjou-Louis-
Riel (Montréal), 
Yasmina 
Chouakri dé-
fendra les cou-
leurs du PQ. 

Cette circonscription est un château 
libéral . A l�élection de septembre 
2012,  la candidate du PLQ avait une 
majorité de 2 955 voix.  

Dans le comté de l�Acadie (Montréal), 
Evelyne Abitbol d�origine marocaine 

est en course pour le PQ. A l�élection 
de septembre 2012,  la candidate du 
PLQ avait une majorité de 11 798 
voix.  

Dans le comté de Terrebonne , Me-
riem Glia d�origine marocaine se pré-
sente pour le PLQ. Cette circonscrip-
tion est un château fort du PQ . A 

l�élection de septembre 2012, le can-
didat du PQ avait une majorité 
de 3 648 voix.  

Dans le comté de Saint-Laurent , 
Hasnaa Kadiri d�origine marocaine 
défend le parti de gauche Québec 
Solidaire. Cette circonscription est un 
château fort du PLQ . A l�élection de 
septembre 2012, le candidat du PLQ 
avait une majorité de 17 579 voix. 
Dans le cas de Hasnaa Kadiri, on ne 
peut pas parler de canidature poteau, 
puisque Québec Solidaire reste un 

petit parti  (2 députés à l�Assemblée)  

 

Je me souviens 
Il y a quelques années, à l�occasion 
des élections provinciales au Qué-
bec, je m�étais emballé pour la candi-
dature de Naima Mimoune, une Qué-
bécoise d�origine algérienne.  C�était 
en 2007 et elle portait les couleurs du 
Parti Québécois (PQ). Celui-ci allait 
subir un échec cuisant et se retrouver 
relégué au rang de la deuxième op-
position. 

Un petit parti au nom de l�Action dé-
mocratique du Québec (ADQ) qui 
avait joué, à fond, la carte identitaire 
avait raflé plus de 41 sièges sur les 
125 que compte l�Assemblée nationa-
le de cette province canadienne. � 
Près de 7 ans après, le PQ, ayant 
appris la lecon, surfe sur la vague de 
la peur du musulman et risque de 
remporter la majorité. 

A l�époque, un ami m�avait fait remar-
quer, toutefois, que cette candidature 
est présentée dans un comté détenu 
par le Parti libéral du Québec et que 
la candidate d�origine algérienne n�é-
tait qu�un poteau. 

En 2014, rien de nouveau sous le 
soleil ! 

 

Nouvelle
 

adresse ! 

Nous louons les Voitures 
(automatiques / manuelles) 

pour l�examen  

Bus 67, 197 et 467 

Par Samir Ben. 



 -  Page 5  -  

Maghreb Canada Express,  VOLUME XII, N° 04, AVRIL 2014 . (http://www.maghreb-canada.ca - Courriel: info@maghreb-canada.ca  Tél. : 514  576-9067)  

 

P lusieurs ont comme moi eu 
l�occasion de constater que 
depuis que Mme Blais a su 
que Véronique Fournier 

était son adversaire le 7 avril, Mme 
Blais s�est soudainement découvert 
un intérêt pour la sécurité ferroviaire.  
Cette question est même devenue un 
enjeu « majeur » pour elle.  

Les gens de St-Henri et de Pointe-St-
Charles auraient pu être heureux de 
pouvoir compter sur une alliée de 
plus pour porter cet enjeu, mais le 
caractère électoraliste de cette 

conversion y donne un goût amer et 
vient mettre en doute sa sincérité. 

Ne soyons pas dupes, la seule raison 
pour laquelle Mme Blais se préoccu-
pe de sécurité ferroviaire, c�est qu�u-
ne autre personne qu�elle, en l�occur-
rence sa principale adversaire politi-
que lors de l�élection du 7 avril, a su 
efficacement porter le dossier et agir 
en tant que porte-parole de tous les 
citoyens inquiets par cet enjeu et ce 
depuis le début.  

En effet, dès 2009, Mme Fournier a 
travaillé de pair avec « Nous et les 
trains », le comité de citoyens qui 
tente de réduire les nuisances cau-
sées par les opérations ferroviaires. 
En tant que conseillère de ville du 
district de St-Henri et de Pointe-St-
Charles, Mme Fournier a porté le 
débat au conseil de ville pour deman-
der à ce que les citoyens sachent ce 
qui se transporte à quelques mètres 
seulement de leurs foyers. Lors du 
déraillement du 24 septembre 2011 
dans Pointe-Saint-Charles, Mme 
Fournier et son équipe ont réagi 
énergiquement et ont interpellé le CN 
sur les mesures à prendre pour que 
cela ne se produise plus.  

Nous pouvions aussi compter sur 
Mme Fournier pour qu�elle soit pré-
sente auprès de la Clinique commu-
nautaire avant et lors de la présenta-
tion de l�étude de la DSP sur les ef-
fets des activités ferroviaires sur la 
santé des citoyens. En tant que ci-

toyenne, c�est encore Mme Fournier 
qui, par des apparitions médiatiques, 
a alerté la population sur les consé-
quences du déraillement du 22 fé-
vrier dernier à St-Henri. 

Où était Madame Blais, elle qui a été 
notre députée de 2009 à aujourd�hui? 

Pourquoi n�a-t-elle pas confirmé sa 
présence au côté du maire de l�arron-
dissement, du député fédéral et des 
groupes communautaires lors de la 
grande assemblée publique qui se 
tiendra le 30 mars?   

Il s�agit pourtant d�une démarche non 
partisane visant à faire pression sur 
l�Office des transports du Canada 
afin qu�il trouve des solutions.  

Je ne peux que présumer que pour 
Mme Blais, cette démarche n�est pas 

suffisamment rentable politiquement, 
même après la tragédie de Lac-
Mégantic. Il est triste que son désir 
de protéger ses citoyens soit lié à ses 
intérêts politiques stratégiques. 

Je remercie Mme Blais de joindre sa 
voix à celles de mes concitoyens, en 
espérant qu�elle deviendra un jour 
sincère. En attendant, je vais me fier 
à une femme qui est plus déterminée 
que vous. Par son engagement sans 
faille, Mme Fournier s'est méritée 
mon vote le 7 avril prochain. 

 

Signé: Samuel Lepage, Citoyen en-
gagé du quartier St-Henri . 

 

Québec / Élections 
Au sujet de l�intérêt de Mme Marguerite  

Blais pour la sécurité ferroviaire 

Suite à la parution, dans notre édition de mars 2014, d�un article intitulé  ��Sécurité 
ferroviaire : le CN aurait manqué le train��  signé par Mme Véronique Fournier, M. 
Samuel Lepage du quartier Saint-Henri a tenu à souligner son appui pour l�auteure. 
Nous reproduisons sans commentaire le contenu de la lettre qu�il nous a adressée :  

Par Véronique Fournier, Ex-Conseillère 
de ville Saint-Henri�Petite-Bourgogne - 
Pointe-Saint-Charles de 2009-2013  

Mme Marguerite Blais, députée sortante 
du Parti Libéral du Québec, candidate à 
Saint-Henri�Sainte-Anne, pour les élec-

tions du 7 avril 2014 
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  Québec / Élections 

Les associations étudiantes de l'Université  McGill et Concordia ainsi que les grou-
pes de recherche d�intérêt public du Québec (GRIP) dénoncent la répression et l'in-
timidation aux Élections du Québec. 

L� Union Étudiante de 
Concordia, l�Asso-
ciation Étudiante de 
l'Université McGill, et 

les Groupes de recherche d�inté-
rêt public (GRIP) du Québec aux 
universités Concordia et McGill 
dénoncent les cas flagrants de 
répression et d�intimidation des 
Électeurs quant à  leur inscrip-
tion à  la liste Électorale à  l'ap-
proche des Élections provincia-
les, fixées au 7 avril 2014 dans un 
communiqué dont voici la te-
neur : 
(..) La semaine dernière, nos mem-
bres nous ont signalé plusieurs ac-
tes de répression et d�intimidation 
des électeurs et électrices. 

Des Étudiants légalement habilités 
et qualifiés au vote et qui avaient 
fourni plus que la documentation 
nécessaire se sont vu refuser le 
vote et harceler par les autorités 
électorales. Ces témoignages rap-
portent les propos d�agents d'ins-

cription disant aux étudiants qu�ils 
ne sont pas autorisés à  s'inscrire 
s�ils paient des frais de scolarité 
d�Étudiants canadiens hors Québec 
ou parce qu�ils sont Étudiants tout 
court. 

Selon un de ces témoignages, un 
agent d'inscription à  Ste-Anne-
Saint-Henri aurait affirmé  (...) avoir  
renvoyé au moins 27 étudiants au 
cours de la même journée. Une au-
tre Étudiante rapporte avoir vu trois 
Étudiants se faire montrer la porte 
au cours des 30 minutes où elle 
était présente. D�autres Étudiants 
signalent des cas incontestables 
d'intimidation comprenant, mais non 
limités à : se faire escorter hors des 
bureaux d'inscription, se faire dire 
qu'ils (elles) seront bannis à vie de 
revenir voter et se faire menacer 
d'accusations de fraude Électorale. 

(...) La campagne Électorale provin-
ciale a été marquée par une politi-
que de peur et de division, utilisé 
pour présenter, à  tort, un Québec 

menacé par les non-Québécois--
prenant d'abord les communautés 
musulmanes comme boucs émis-
saires, et maintenant, les Étudiants 
du reste du Canada résidant au 
Québec. La semaine dernière, nous 
avons entendu l�ex-président du 
bureau Électoral À  Ste-Marie-
Saint-Jacques, Mathieu Vandal, 
commenter que c�était  "comme si 
l'aéroport international Trudeau (de 
Montréal) Était grande ouverte et 
[que] nous av[i]ons distribué des 
visas gratuits à tous ceux qui [y 
passaient], sans se poser de ques-
tions", tandis que le député Léo 
Bureau-Blouin a affirmé que les 
Étudiants du reste du Canada al-
laient voler les Élections. 

Nous dénonçons ces propos isla-
mophobes et xénophobes �surtout 
qu�ils concernent directement bon 
nombre de nos membres, en parti-
culier les Étudiants racialisés et les 
membres des communautés reli-
gieuses non chrétiennes.  

Alors que nous appuyons le choix 
que nombreux feront de ne pas vo-
ter lors de cette Élection, nous rap-
pelons que ce choix repose sur l�af-
firmation du droit de vote des autres 
résidents du Québec. Le choix des 
agents Électoraux de priver les 
Électeurs de leur droit de vote ainsi 
que celui du PQ d�alimenter les in-
quiétudes au sujet de la fraude 
Électorale, plutôt que d'encourager 
la participation des Électeurs, en dit 
long sur les tactiques et stratégies 
en jeu dans cette Élection provin-
ciale. 

Nous encourageons les Étudiants 
qui ont été dissuadés de s�inscrire 
à  la liste Électorale par ces actes 
d�intimidation à s'inscrire le 1er et le 
2 avril, de 9 heures À  21 heures, et 
le 3 avril de 9 heures À  14 heures, 
à  l'Université Concordia (LB 
Atrium) et À  McGill (Memorial Hall, 
Complexe sportif de McGill, 475, 
avenue McGill Pine Ouest).  

Des dizaines d'Étudiants se seraient vu refuser 
leur demande d�inscription sur la liste Électorale  

Je  ne serais pas d�accord 
avec Fatima, cette battante 
qui a toujours eu mon ad-
miration, à cause, entre 

autres, de son réflexe d'agir en 
"arabo-maroco-musulmane". En clair 
sa volonté de vouloir légiférer pour 
imposer aux femmes d'ici son propre 
choix et non le leur ... Dans leur pro-
pre intérêt !  

Plus dictateur que ça tu meures !  
En plus, elle fait agiter le spectre des 
pays totalitaires (Arabie saoudite, 
Iran) pour imposer son point-de-vue 
tout en brouillant les cartes, en jouant 
sur la peur et en oubliant (ou en pas-
sant sous silence) le fond du problè-
me. Or il y a une grande différence 
entre la dictature qui impose un mode 
de vie unique et la démocratie qui 
défend le "choix" de son propre mode 
de vie! 

Mme Fatima, sans le vouloir peut-
être, veut faire prendre au Québec la 
voix de la dictature supposément 
éclairée. Or il n'y a que de sombres 
dictatures ! Or quelle que soit l'issue 

de ce débat au Québec, quel que soit 
le sacrifice que nous ferons des liber-
tés des uns ici, les dictatures obtuses  
continueront leur oeuvre liberticide 
ailleurs !  

Un autre épouvantail, habillé celui-ci 
avec la sagesse de la prévention par 
les adeptes du point de vue de Mme 
Houda Pépin: Si on ne fait rien le 
Québec va connaître les déborde-
ments qui vit la France et certains 
pays européens. Or dans les pays où 
ont eu ces débordements, on passe 
sous silence l�histoire coloniale que se 
partagent ces pays avec leurs minori-
tés visibles; histoire écrite avec les 
affres de l�occupation et dont les bles-
sures saignent à la moindre agitation 
des minorités pour mieux s�en servir ! 

On passe également sous silence la 
spécificité de cette immigration qui a 
accouché d�apatrides socialement et 
culturellement déracinés; une immi-
gration économique, sans sélection 
aucune, et qu�on croyait provisoire. 
Depuis, les immigrants provisoires ont 
accouché de problèmes permanents 

qu�on a cru bon de cacher dans des 
cités-ghettos, comme on cache de la 
poussière sous le tapis. 

Comparer cette immigration musulma-
ne en général, et maghrébine en par-
ticulier à celle d�ici, relèverait de l�in-
conscience politique. 

Les Maghrébins d�ici, qu�ils soient laï-
ques ou musulmans pratiquants, sont 
venus , non pas avec un mythe du 
retour refoulé, mais pour offrir à leur 
progéniture une seconde chance, un 
nouveau pays et de l�espoir de vivre 
une vie meilleure, loin de tous les 
conflits... De tous les intégrismes.  

Les stigmatiser avec des restrictions 
issues d�une charte, serait comme 
créer, à rebours, les ghettos français 
avec les débordements qu�on sait; ce 
serait plonger toute une communauté 
dans la peur des lendemains : Avant, 
c�était la langue, maintenant les si-
gnes ostentatoires religieux ... Et de-
main... ce sera quoi ? 

En l'an 2001, un policier des frontières 
trinidadien me lança en vérifiant mon 

passeport : T'as pas peur de voyager 
avec prénom pareil ?  

C�était sans méchanceté aucune. Et 
nous avions ri tous les deux: Trinidad 
étant l�un des rares pays où chrétiens, 
musulmans et hindouistes vivent en 
harmonie, allant jusqu�à décréter tous 
les fêtes religieuses de ces trois reli-
gions fêtes nationales. 

Mais quand je vois ici, au Québec, 
tout ce débat autour de la charte des 
valeurs, qui ne finit pas de finir, et qui 
à chaque étape, apporte son lot de 
rejet, je n'ai plus envie de rire en por-
tant un prénom pareil!  Après les si-
gnes ostentatoires, serait-ce le tour 
des prénoms ? 

Abderaaaaakh ? C'est quoi ça... un 
prénom ou le bruit d'un moteur qui 
refuse de démarrer ? Ou bien tu t'intè-
gres (car l�intégration est le mot magi-
que avec qui, on fait avaler tout à 
ceux qui ont peur de l�autre) en t'ap-
pelant Albert comme tout le monde, 
ou bien tu t'en retourne chez vous !  

Abderrahman El Fouladi. 

POURQUOI JE NE SERAIS PAS D'ACCORD AVEC Mme FATIMA 
HOUDA PÉPIN 
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Un pays développé, on connaît ça. Pays sous-développé, j�en sais plus qu�on peut ici imaginer. 
La démocratie d�humeur des rumeurs par exemple, et le pouvoir magique de l�assiette. Je 
mange, je vote, peut être je mangerai ! Je dirais du jamais vu ici.  

E st-ce que ça nous arriverait 
dans un avenir prophétique ? 
Je ne crois pas, mais j�ai des 
craintes. J�en perçois des 

signaux tantôt jaunes tantôt rouges, 
venant de l�univers politique notam-
ment du déroulement des présentes 
campagnes électorales, paradoxe du 
progrès démocratique. 

Une démocratie vacillante. 

Un mot me revient à l�esprit pour quali-
fier notre démocratie, la girouette. Ca 
tourne dans un sens imprévisible au 
grès du vent. Et personne ne posera de 
question. Je me souviens, l�année der-
nière nos élus ont voté à l�unanimité 
une loi 3 établissant la fixité de la date 
des élections. S�il faut reconnaître que 
cette loi était imparfaite, entre autres 
considération faite de l�instabilité 
conjoncturelle des gouvernements mi-
noritaires, on ne peut ne pas s�étonner 
de ce que son non-respect n�ait pas 
suscité de discussion ni nécessité d�ex-
plication. On s�entend que la loi est 
rigide pour les électeurs, mais alors 

serait-elle flexible lorsqu�elle cible les 
élus ? Voter des lois qu�on ne respecte-
ra pas, ça me semblait être un défaut 
de pays en retard sur l�état de la démo-
cratie. 

À l�école des lumières noires 

Le progrès suit la lumière. Dans le noir, 
il recule. C�est une loi naturelle vieille 
comme l�humanité. Nos sources de 
lumières ne sont pas très variées, c�est 
la religion, le savoir et l�information. Au 
Québec, un couvercle est constamment 
posé sur la religion, tandis que le savoir 
éblouit et subit un rejet aveugle. Ne 
reste plus que les astres de l�univers 
des médias, pour éclairer notre vacil-
lante démocratie. Est-ce que notre so-
ciété se porte-t-elle mieux ? Plutôt in-
quiétant. Et c�est d�autant plus inquié-
tant que les médias de masses sont 
intouchables, et dopés au sensationna-
lisme. Nos maux viennent de là. En 
voici deux illustrations. 

En 2007 le feu médiatique prit dans 
une cabane à sucre et enflamma la 
nation pour une singulière affaire de 

choc interculturel. S�il fallait des com-
missions pour toute friction de percep-
tion, on s�appauvrirait en un clin d��il. 
Le comble, il me semble que cela ne 
nous ait pas servi de leçon, soit pour 
resserrer le code de conduite des mé-
dias, ou mieux les rappeler à leur plus 
grand sens d�utilité publique. La révéla-
tion hâtive d�un placement bancaire de 
Mr Couillard à l�île de Jersey, en est la 
preuve. Pire, la rumeur est montée aux 
enchères, les médias se la relayant en 
boucles pour crier scandale, sans au 
préalable en vérifier la pertinence infor-
mationnelle. 

Plus tard, pas trop tard, des experts 
seront mis à contribution. André La-
reau, professeur de droit fiscal à l�Uni-
versité Laval et Jean-Pierre Vidal, pro-
fesseur à HEC et expert en matière de 
paradis fiscaux (1) et d�autres ont, la 
veille du deuxième débat des chefs, 
expliqué notamment via Radio Canada 
que le fait évoqué n�est légalement, 
techniquement et moralement pas une 
évasion fiscale. Tous affirment par ail-

leurs que ce fut plutôt bénéfique pour 
nos finances publiques. Fait sidérant, 
aucun regret n�a été exprimé et les 
commentaires à saveurs de salissure 
n�ont pas cessé. Signe que la lumière 
du savoir peine à percer les vitrines 
médiatiques. Plus grave, les chefs ont 
persisté dans l�erreur, visiblement sou-
cieux de se faire élire coûte que coûte. 
Qu�est que cela envoie comme leçon 
d�éthique à la jeunesse à qui on repro-
che d�avoir décroché de la politique ? « 
On connaît les médias incendiaires, 
mais on ne va pas les nommer», fit 
entendre Françoise David de Québec 
Solidaire. Innommables, ou intoucha-
bles ? Quand les politicien ont peur des 
médias irresponsables, ça me rappelle 
l�autre monde à l�envers où les politi-
ciens terrorisent les médias. Ces deux 
mondes sont malades, et ont besoin 
d�une cure d�examen de conscience, 
une sorte d�états généraux. 

Par Francois Munyabagisha 

www.munyabagisha.net 

Tribune Libre... 
Québec / Élections : Paradoxe électoral 
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 Conseils à l'intention des acheteurs d�une 
propriété d'habitation 

A  chaque jour des mai-
sons sont mises en 
vente. Vous êtes seul, 
en couple, ou en famil-

le (couple avec enfants). Vous vous 
dites qu�il est temps pour vous d�in-
vestir dans l�achat d�un immeuble, et 
au-delà de l�idée d�investir vous êtes 
peut-être motivé par la recherche d�u-
ne meilleure qualité de vie. Je parle 
ici, du souci d�agrandir son espace de 
vie, ce qui fait généralement le bon-
heur de vos enfants, la cour, la pisci-
ne, les chambres individuelles etc.. 

Cependant, l�achat d�une propriété 
implique généralement trois grandes 
étapes importantes. Voici ce qu�il faut 
savoir à propos de chacune d�elles. 

Étape un, l�offre d�achat 
Une fois votre choix fixé, sur l�immeu-
ble dont vous voulez  faire l�acquisi-
tion, (condo, maison unifamiliale, du-
plex, triplex et autre), vous devez pré-
senter une offre d�achat au vendeur. 
Cette offre contient vos conditions 
pour l�achat de sa propriété, la plus 
évidente étant le prix, il n�en demeure 
pas moins qu�à cette étape vous pou-
vez ajouter des conditions, comme 
celle relative au moment où vous 
voulez acheter.  

Le vendeur en fonction du fait que 
vous voulez sa maison dans un mois, 
ou dans six mois. Et selon que lui est 
pressé de vendre, ou attends lui-
même de faire une offre sur un possi-
ble achat, avant de vendre. Tout cela 
est en mesure de peser lourd dans la 
prise de décision du vendeur. Le ven-
deur pourra soit, accepter votre offre, 
soit la rejeter ou vous en proposer 

une nouvelle. C�est ce qu�on appelle 
la contre-offre (la « contre-offre »). 

Étape deux, la promesse  
d�achat 

Une fois  votre offre d�achat acceptée 
par le vendeur, l�offre d�achat devient 
ce qu�on appelle une promesse d�a-
chat. Les conditions qui y sont pré-
vues ne peuvent alors plus faire l�ob-
jet de négociations. C�est là en géné-
ral, que l�acquéreur, comme le ven-
deur, oublient de négocier certains 
détails, ou omettent de lire et relire le 
document plus d�une fois, pour s�as-
surer, d�une part que rien n�a été pas-
sé sous silence. Que d�autre part, ce 
qui est écrit reflète bien ce qui a été 
verbalement négocié. Que tout est 
clair. Que rien n�est ambigu et ne res-
te pas à la merci d�une possible inter-
prétation subjective.  

La signature d�une promesse d�achat 
ne signifie pas que vous êtes désor-
mais propriétaire. Mais elle signifie 
que vous êtes engagée de façon fer-
me. À la réalisation de ce qui est gé-
néralement conditionnelle dans une 
promesse d�achat, comme l�obtention 
du financement et un rapport d�ins-
pection satisfaisant. Vous êtes sans 
conteste le nouveau propriétaire de 
l�immeuble en question. Ne signez 
jamais une promesse d�achat sans la 
relire, sachez que vous pouvez pré-
voir même des solutions à des situa-
tions hypothétiques, on ne sait jamais 
jusqu�où votre engagement va vous 
mener, protéger vous, par exemple 
par des délais plus ou moins longs, 
ce qui vous donne plus de temps à la  
réflexion. 

Sachez que, à l�étape une, comme à 
l�étape deux,  le notaire peut vous 
aider à faire les meilleures choix, à 
prendre les meilleures décisions.  
Parfois, même si on est pris en char-
ge par notre agent d�immeubles, le 
notaire est à même à répondre à des 
questions plus pointues. Dans certai-
nes situations, les conseils du notaire  
pris, avant la signature de la promes-
se d�achat sont déterminants. 

La signature de l�acte de   
vente 

Pour devenir officiellement propriétai-
re, vous devrez signer l�acte de ven-
te. La signature a généralement, pour 
ne pas dire toujours, lieu chez le no-
taire. Ce n�est qu�à ce moment que le 
transfert de propriété est réalisé. Vo-
tre notaire vous conseillera sur les 
conditions à inclure dans l�offre d�a-
chat d�une maison, d�un terrain, d�un 
chalet, d�un duplex, d�un condomi-
nium ou d�un multiplex. Il vous expli-
quera également les conditions pro-
posées par le vendeur et vous 
conseillera dans vos négociations. Il 
préparera aussi les documents né-

cessaires au transfert de propriété et 
s�assurera de la validité de votre titre 
de propriété.L�achat d�un condomi-
nium ou d�une propriété neuve néces-
site des documents et des vérifica-
tions supplémentaires pour vous évi-
ter de mauvaises surprises. Informez-
vous auprès de votre notaire. 

Nous vous donnons rendez-vous au 
prochain, numéros pour lire la suite. 
Ne nous manquez pas 

D�autres sujets seront également trai-
tés, ils se rapportent à des points cru-
ciaux touchant à vos droits et obliga-
tions en tant que citoyens du Québec. 
Un célèbre proverbe dit que nul ne 
peut se prévaloir de sa propre turpitu-
de. En clair on doit faire l�effort d�avoir 
le plus d�informations possibles sur la 
gestion de notre vie au quotidien. En 
cas de problème, on ne peut préten-
dre ignorer la Loi, cet argument est 
irrecevable en tout temps. 

L�achat d�une propriété implique généralement trois grandes étapes impor-
tantes. Voici ce qu�il faut savoir à propos de chacune d�elles selon Me Houria 
Kridi, notaire : 

Rubrique juridique... 

Prochains numéros : 

Tutelle aux enfants mineurs, de 
testaments de contrat de mariage 

etc... 
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« Mes deux films ��Réveil��  et ��Passion et Colère��  portent la marque de la  
littérature » 

Marocains du Monde Mohamed Zineddaine, réalisateur marocain 
de ��Passion et Colère�� 

D ans Passion et colère, sorti 
cette semaine sur les écrans 
marocains, le réalisateur et 
scénariste Mohamed Zined-

daine aborde le dépit amoureux sur un 
fond d�antagonismes sociaux et de 
conflits d�intérêts avec au centre le per-
sonnage du journaliste écrivain interprété 
par Omar Lotfi. 

La filmographie de Mohamed Zinnedaine 
est composée d�un corpus de trois longs 
métrages : Réveil (2003), Tu te souviens 
d�Adil (2008) et Passion et Colère (2012), 
et est portée par l�ambition de transcen-
der l�intrigue au bénéfice de la construc-
tion d�un univers peuplé de signes qui 
s�offrent à une lecture plurielle. Un ciné-
ma qui plaide pour un pacte de coopéra-
tion avec son récepteur. 

Vous êtes connu pour le soin particu-
lier que vous accordez à la phase d�é-
criture. Que pouvez-vous nous dire 
sur le scénario de Passion et Colère ? 
Quelles en ont été vos principales 
sources d�inspiration ? Peut-on parler 
de continuité, à un certain niveau, 
avec vos précédents films ? 

Si vous voyez que j'accorde un soin par-
ticulier à la phase d�écriture, j'ose dire 
que c'est paradoxal puisque je n'ai ja-
mais essayé d'écrire un roman ou plutôt, 
je suis un écrivain raté, raison pour la-
quelle mes deux films Réveil et Passion 
et Colère portent la marque de la littéra-
ture. 

Passion et Colère a connu une longue 
gestation : nourris des souvenirs de mon 
enfance, de la mémoire personnelle et 
collective, fixés et mis au point par des 
jumelles. Lorsque j�entame l'écriture d'un 
scénario, je deviens comme une person-
ne âgée qui cherche à vaincre la solitude 
et l'ennui, qui descend au sous-sol pour 
mettre en ordre les objets qui ont marqué 
son existence. Je trouve dans cette cave 
humide et poussiéreuse la matière pre-
mière de mes écrits que je remonte à la 
surface - la réalité - pour les déshydrater 
et nettoyer. 

L'inspiration est un acte de foi, une vision 
qui peut arriver à n'importe quel moment 
et lieu. Il y a 10 ans, je suis tombé amou-
reux de l'écrivain norvégien Knut Ham-
sun. Son roman La faim m'a inspiré mon 
premier long métrage Réveil et Passion 
et colère - loin du plagiat, pour bien s'en-
tendre. 

En ce qui concerne la continuité avec 
mes précédents films, il y en a toujours, 
qu'on le veuille ou non. Nos gestes, notre 
propre lexique et nos �uvres composent 
les traits essentiels de nos portraits. Vu 
le traitement de la question d'un point de 
vu plastique, avec le temps et la volonté, 
on apprend mieux l'utilisation des cou-
leurs, le point de fuite pour la perspective 
au nom de l'authenticité. 

Comment se sont déroulés la produc-
tion et le choix des comédiens ? 

La production s'est déroulée dans un 
climat sein et serein. Au prisme de ma 
faible expérience - je ne dis pas cela 
avec fausse modestie pour adoucir le 
regard des autres envers moi - je pense 
que la chose la plus importante est la 
confiance réciproque. 

On se trompe parfois sur le choix d'un 
collaborateur qui trahit notre confiance, 
quelqu'un qui aménage le plateau ou le 
chef opérateur, peut importe, il faut avoir 
le courage de le virer tout de suite. En 
deuxième lieu, pour que le tournage s'ap-
plique au plan de travail, il faut prendre le 
temps nécessaire pour la préparation des 
décors, des costumes, le choix des co-
médiens et leurs fréquentations indivi-
duelles et collectives. 

Le choix des comédiens m'a pris beau-
coup de temps, surtout pour le rôle prin-
cipal qui est très lourd par rapport aux 
autres. Je cherchais un comédien ayant 
une affinité avec les livres, réellement 
boulimique en matière de lecture, mais je 
ne l'ai pas trouvé. Pour éviter l�impasse 
et grâce à l'amitié et l'entente qui nous 
lient, je me suis adressé à Omar Lotfi. 

Réveil, votre premier long métrage, 

constitue une sorte de retour aux 
sources, y compris au niveau de son 
esthétique portée par une forme de 
nostalgie. Avec Tu te souviens d�A-
dil et Passion et colère, nous assis-
tons à une forme plus complexe du 
tissu narratif notamment au niveau du 
système des personnages qui évo-
luent sur un fond d�ambigüité� 

Il y a en effet un enchevêtrement, une 
complexité dans l'engrenage narratif qui, 
à mon sens, est dû à  la formation de 
mon parcours. Mon intention est de tra-
vailler sur une toile de fond psychologi-
que, sur l'illusion, l�éphémère pour pou-
voir échapper aux clichés et aux lieux 
communs. Comme vous pouvez le re-
marquer, dans Réveil ou Passion et colè-
re le personnage principal est tout en 
intériorité, pour éviter la souffrance. Tout 
ce qui n'est pas nécessaire lui semble 
irréel. 

Comment avez-vous conçu la mise en 
image du drame et le cahier des char-
ges établi avec votre directeur de la 
photo, en sachant que le film passe 
par différentes phases dans le temps, 
dans l�espace et dans différents mi-
lieux sociaux ? 

Un chef opérateur est pour moi comme 
une amante avec laquelle il m'est néces-

saire de trouver une barque solide, faite 
d'affinités et d'entente sans s'éloigner 
trop du port. Autrement je risque la perte. 
A la lumière de cette métaphore, un chef 
opérateur doit comprendre la lumière que 
je veux, est libre de proposer, mais ne 
doit jamais s'imposer. Bon nombre de 
chefs opérateurs sont des réalisateurs 
manqués et lorsqu�ils trouvent un réalisa-
teur faible, font la fête (sic!), dominent le 
plateau et écartent le réalisateur. 

Notre entretien se passe en marge du 
Salon du livre. Quels sont vos rap-
ports au livre et à la lecture ? Pensez-
vous que la fiction littéraire marocaine 
peut offrir de la matière à la fiction 
cinématographique ? 

Parfois, lorsque je me promène, j'ai la 
sensation d'échapper d'un roman, à force 
de lire et de peupler ma solitude par les 
écrivains. Entre l'imaginaire, la fiction et 
le réel, y a une très fine membrane et un 
perpétuel échange. La fiction littéraire 
marocaine est très riche en matière vi-
suelle grâce à Khaireddine, Zafzaf, Lef-
tah, Bouzfour entre autres, mais aussi 
Driss Chraibi à qui je rends hommage 
dans mon film, Passion et colère. 

 Par Mohammed Bakrim 
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L� identité islamique fonda-
mentale des deux pays 
rivaux sont à la base de 
leurs influences au Moyen-

Orient. En effet, l�Arabie saoudite aime 
répéter qu'elle est le berceau de l'islam 
et terre de naissance du prophète Mo-
hamed, ce qui lui confère son caractère 
sacré. Le contrôle des lieux saints don-
ne ainsi au royaume un magistère reli-
gieux important dans l'ensemble du 
monde musulman. La religion, en plus 
d'avoir une place centrale au royaume 
est à la base même de sa légitimité in-
ternationale et ce sur quoi s'appuie tout 
son soft power.  

La république Islamique d�Iran quant à 
elle,  se considère comme le seul vérita-
ble régime islamique. Après la révolu-
tion en 1979, l�Ayatollah Khomeiny don-
ne ordre d�exporter la révolution à d�au-
tres pays et fait de l�Iran la puissance 
protectrice des minorités chiites du 
Moyen-Orient. L�affrontement politico-
religieux entre les deux pays est alors 
inévitable, en effet le wahhabisme saou-
dien décrit violemment le chiisme com-
me sectaire et hérétique. Tandis que 
l�Ayatollah Khomeiny voit dans l�Arabie 
Saoudite une monarchie corrompue et 
ne reconnait pas son statut de garante 
des terres saintes de l�islam.  

Ainsi, l�affrontement régional entre les 
deux puissances bien qu�il avait un ca-
ractère religieux s�est cantonné dans un 
premier temps à une lutte d�influence 
dans la région.  

À l�image du Liban où en 2006, il était 
connu de tous que le Hezbollah recevait 
son soutien financier et militaire de l�I-

ran. Ainsi, la résistance de la milice liba-
naise face à Israëla eu un écho dans 
tout le monde arabe faisant passer l�Iran 
comme championne de la résistance 
musulmane. Aussi tôt, l�Arabie Saoudite 
réagit avec sa traditionnelle diplomatie 
du chèque, et se classe en tête des 
pays donateurs pour la reconstruction 
du Liban, en vue de contrebalancer l�in-
fluence iranienne.  

Cet exemple d�influences et de contre 
influences peut être généralisés à tous 
les autres pays de la région pendant les 
années qui ont suivi. 

Nous pouvons jusqu�à ce stade analy-
ser la situation géopolitique du Moyen-
Orient comme une rivalité politique, 
comme l�on en a vu dans tant de ré-
gions du globe et tant de fois dans l�his-
toire. 

Néanmoins, force est de constater que 
cette pseudo-guerre froide, s�est brus-
quement réchauffée à la suite de ce que 
l�ont appelé communément le printemps 
arabe. 

L�arrivée des soulèvements populaires 
contre les régimes en place, ont donné 
lieu en Syrie, à une guerre interposée 
entre les deux puissances, les Iraniens 
soutiennent le régime d�Al Assad, tandis 
que les Saoudiens financent et arment 
la rébellion. 

Cette guerre, a provoqué un change-
ment dans les relations internationales 
au Moyen-Orient, le tournant qui à été 
opéré depuis quelques années à été de 
transformer cet affrontement politique 
en guerre religieuse, fait peser au 
Moyen-Orient une atmosphère dange-
reuse, et dès plus triste, celle d�une 
guerre fratricide qui se déroule sous nos 
yeux. 

Ce tournant de la guerre entre sunnites 
et chiites initiés par les Wahhabites, 
instrumentalisés ensuite par les Alaoui-
tes tend à pousser toute la région vers 
les plus sombres heures de notre histoi-
re celle de la division et de l�affronte-
ment intra-communautaire. Au moment 
où le monde arabe a le plus besoin d�u-
nité et de réconciliation, certains veulent 
rejouer la version contemporaine de la 
bataille de Siffin. 

Les Saoudiens ne retenant pas les le-
çons de l�Afghanistan, continues de 
financer et d�armer les groupes extré-
mistes religieux sans savoir qu�ils fini-
ront par se retourner contre la main qui 
les a nourris à l�image des Moujahidins. 
Al-Nosra et les autres combattent la 
dictature en place sans aucune volonté 
de démocratisation du régime, ou d�al-
ternance politique, mais à la seule fin, 
que les dirigeants du pays sont de 
confession alaouite. L�occasion est trop 

belle pour le régime en place, de margi-
naliser l�opposition et de faire miroiter à 
la Syrie un choix qui n�en n�est pas un, 
la stabilité de la dictature ou le chaos 
des djihadistes.  

Il est important de prendre conscience  
de la conséquence de l�instrumentalisa-
tion de la religion à des fins politiques, 
les précédents dans l�histoire ne man-
quent pas à l�image de l�affrontement 
particulièrement sanglant entre Catholi-
ques et Protestants au 17ème siècle.  

La guerre de trente ans en Europe s�est 
déroulée de 1618 à 1648, avait pour 
origine des rivalités commerciales et 
hégémoniques importantes entre les 
différentes principautés. Ces dernières 
se sont servies de l�opposition religieuse 
grandissante entre les partisans de Lu-
ther et de la contre-réforme en vue d�as-
souvir leurs ambitions politiques. Le 
résultat est aujourd�hui connu de tous, 
beaucoup de régions en Allemagne ont 
vu leurs populations décimées, les 
exactions ont été nombreuses, sans 
compter, la période de disette et d�épi-
démies qui ont suivi après la guerre. 
Certaines régions comme la Saxe ou 
l�Alsace ont perdu jusqu�à la moitié de 
leurs populations.  

Ce petit aperçu de la guerre de 30 ans 
nous renvoie tous à ces vastes camps 
de réfugiés installés en Turquie et en 
Jordanie, où la population syrienne 
paye le prix de cette guerre folle et 
meurtrière. Cela nous renvoie égale-
ment à la multiplication des attentats 
contre les musulmans chiites en Irak ou 
au Pakistan, à chaque fois très lourd en 
bilan humain. Il nous importe peu de 
savoir quel est le camp qui est à blâmer 
et lequel mérite notre soutien, l�expé-
rience nous montre trop souvent que les 
questions internationales sont loin d�être 
aussi binaire qu�un échiquier noir et 
blanc. 

Ce qui m��importe en revanche, c�est de 
comprendre, pourquoi cette guerre fra-
tricide entre sunnite et chiite gagne les 
esprits ici au Canada, où il n�est plus 
rare d�entendre les refrains de comptoir 
habituels, contre les musulmans chiites.  
Nous sommes par le biais de l�ensem-
ble des chaines satellitaires du golf ara-
bo-persique entrain d�absorber cette 
vision de fermeture, de rejet et de haine 
de l�autre, qui est contraire aux valeurs 
musulmanes et à la tradition d�ouverture 
et de tolérance que l�on vit dans notre 
vie quotidienne ici. C�est précisément le 
contraire qui doit être fait, exporter notre 
expérience de vivre ensemble, notre 
tradition de dialogue inter religieux, et le 
respect de nos différences. Il s�agit de 
montrer aux pays d�origine à la lumière 
de la réalité qu�est la nôtre qu�un autre 
modèle est possible, une cohabitation 

dans le respect et la tolérance. 

La nation arabe tend tout juste de sortir 
d�une division politique qui dure depuis 
30 ans entre la mouvance de l�islam 
politique d�une part et la vision nationa-
liste laïque de l�autre. Les deux mouve-
ments politiques ayant enfin compris 
qu�ils ne pouvaient pas simplement éli-
miner l�autre courant et que la coexis-
tence était somme toute inéluctable.  

À ce titre, le printemps arabe à été une 
formidable démonstration de la capacité 
à faire fit de ces petites différences. Ces 
manifestations plurielles en Égypte avec 
les laïcs, les coptes et les musulmans 
dans la même foule portant tous le mê-
me message contredisant l�ensemble 
des orientalistes dans leurs visions bi-
naire du monde arabe. Cette vision du 
tant entendue dans les capitales occi-
dentales, celle de la dictature dite éclai-
rée et donc par définition laïc ou celle 
des islamistes philosophiquement et 
fondamentalement incompatible avec 
un quelconque exercice démocratique 
du pouvoir. 

Force est de constater aujourd�hui que 
l�on à remplacer une division par une 
autre, que l�affrontement n�est plus poli-
tique mais religieux, que les moyens ne 
sont plus politiques mais militaires que 
ce soit, dans les rues d�Alep, dans les 
marchés de Bagdad, ou encore dans 
les quartiers sud de Beyrouth. Au Liban, 
nous avons vu depuis la guerre civile 
syrienne la multiplication des attentats 
et des affrontements communautaires, 
et avec eux la crainte croissante de la 
population qui sait plus qu�aucune autre, 
le lourd tribu à payer d�une guerre au 
nom de Dieu. 

Tandis que le monde arabe s�enfonce 
un peu plus dans la polarisation et la 
division, le pays qui profite le plus de ce 
chao régional est incontestablement 
Israël, accélérant ses projets de coloni-
sations et développant une diplomatie 
plus offensive que d�ordinaire. Ces der-
niers jours, la mairie de Jérusalem a 
approuvé les projets de constructions 
de 184 nouveaux logements à Har Ho-
ma. De plus, la semaine dernière l�avia-
tion israélienne a bombardé des posi-
tions du parti islamiste sunnite du Ha-
mas à Gaza, ainsi que des installations 
du parti islamiste chiite du Hezbollah au 
sud Liban. Les frappes ont été ordon-
nées par Benjamin Netanyahu, Premier 
ministre d�un gouvernement de coalition 
comprenant, des nationalistes, des laïcs 
et des religieux ultra-orthodoxes, pas 
d�accord sur beaucoup de dossiers, 
mais qui se retrouvent toujours pour 
l�intérêt suprême de l�État. Un exemple 
à méditer� 

Cela fait maintenant un peu plus d�une dizaine d�années que les relations interna-
tionales au Moyen-Orient sont rythmées par la rivalité éternelle entre le royaume 
d�Arabie-Saoudite et la république islamique d�Iran. 

Relations Internationales 
Islam et rivalités politiques au 

Moyen Orient 

Par Anas Abdoun 

Étudiant en Sciences politiques à l�Uni-
versité de Montréal, candidat à une Maî-

trise en Relations Internationales 
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La Facture ou la revanche de l�abnégation  

J uste le générique annoncé que 
déjà Hassan percute.  Tambour 
battant ou plutôt Fquih battant, 
Hassan Bakhssis, nous fait en-

trer dans la transe imposée par la 
percussion qui retentit dans le petit 
corps des petits garçons qui servaient 
de caisses de résonnance à la mé-
chanceté de « l�impitoyable maitre » 
de l�école coranique d�un petit quar-
tier populaire de Mohammedia.  

Au-delà du caractère « succes story » 
du cheminement d�un fils du peuple 
qui a cru dans ses rêves qui l�ont tou-
jours transporté pour aller s�émanci-
per et se réaliser vers son devenir, «  
La facture » est d�abord un témoigna-
ge d�une époque et de ses m�urs, 
de ses limites, de ses ignorances et 
de sa violence souvent subie dans le 
silence et par l�accord tacite des en-
tourages.  

Au de là de la bataille consciente et 
inconsciente pour la réussite et pour 
le gain d�une place dans l�univers des 
hommes, Hassan Bakhssis se ra-
conte avec sensibilité et sans com-
plaisance. Le roman crie sans tomber 
dans la « victimite » geignarde ni 
dans la plainte pleurnicharde. Avec 
beaucoup de dignité, l�auteur nous 
tient la main à travers les âges de 
son personnage et partage avec le 
lecteur les savoirs acquis, les décep-
tions endurées et les découvertes et 
les rencontres salvatrices parmi les 
humains qui ne peuvent pas tous être 
navrants.  

Quand la phrase se fait convoi et de-
vient longue, Hassan y gerbe des 
émois longtemps portés comme un 
fardeau de tous les petits marocains 
de la cité Nicolas. La phrase longue 
devient alors une longue baignade 
pour purifier les cicatrices. Quand la 
phrase se veut courte, Hassan prend 
le contrôle de parole en tant que pé-

dagogue qui explique à la classe 
comment on peut vaincre la méchan-
ceté des hommes, la pauvreté et les 
ignorances auxquelles on ferme d�a-
bord la porte pour qu�elle ne dépasse 
jamais le seuil des âmes.  

L�auteur ne geigne pas, ne joue pas 
au moralisateur mais il se pose la 
question pourquoi les hommes sont 
méchants et pourquoi ceux qui sont 
censés comprendre les enfants, leur 
faire confiance et les protéger, font 
dans l�aveuglement volontaires et 
dans le mutisme qui cautionne l�inac-
ceptable.  

Le roman n�est ni une narration tragi-
que, ni une suite dramatique, l�auteur 
nous y fait gouter à son humour fin et 
délicat, nous présente avec moult 
détails des personnages sortis d�un 
film de Fellini (je pense à la Strada), 
On sent presque le poisson de Guar-
mallou et la solitude intimidée de Ab-
delkrim. On y découvre de belles his-
toires d�amour et d�humanité et la 
camaraderie gagnée à force d�honnê-
teté et d�authenticité.  

Avant que le personnage ne traverse 
la mer pour aller nourrir son esprit, il 
avait su en allant visiter sur les terres 
de ses ancêtres dans les montagnes 
que pour évoluer, des fois il est judi-
cieux de quitter des lieux qui lui rap-
pellent le poids des comportements 
qui ne tendaient qu�à l�écraser.  

Je vous recommande ce roman car il 
fait partie de La nouvelle littérature 
marocaine qui ne cherche plus à im-
pressionner l�ancien colon par les 
tournures alambiquées de la phra-
séologie mais qui se voudrait un vec-
teur du partage et de la valorisation 
des vécus sortis des chaumières des 
enfants du peuple.  

Par Majid Blal. 

Chronique littéraire / ... 

Le premier roman d�Hassan Bakhssis est d�abord un témoignage d�une époque et de 
ses m�urs, de ses limites, de ses ignorances et de sa violence souvent subie dans le 
silence et par l�accord tacite des entourages . 

Le savez-vous ? 

Nous nous sommes mis en devoir (probablement nous sommes les seuls de notre catégorie à le faire) de mettre à la disposition de notre lecto-
rat tous les numéros du journal �Maghreb Canada Express�, et ce, depuis sa création en juillet 2003, à : 

- la Bibliothèque Nationale du Canada 
395, rue Wellington, Ottawa (Ontario), K1A 0N4 

Et à : 
- la Bibliothèque et Archives Nationales du Québec, 

2275, rue Holt, Montréal (Québec) H2G 3H1 
 

À votre Service ! 
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 Maghreb ... 

L e bilan du gouvernement 
est positif malgré les défis 
considérables qui restent 
encore à surmonter, a-t-il 

affirmé lors d'un point-presse organi-
sé à Rabat. 

En deux ans, le Maroc a su faire face 
aux aléas de la conjoncture économi-
que et a pu améliorer plusieurs indi-
cateurs, bien que le taux d�endette-
ment demeure élevé à 62,2 %, a-t-il 
indiqué. 

Les efforts du gouvernement ont por-
té sur l�encouragement des entrepri-
ses marocaines à travers des facilita-
tions sur le plan fiscal et au niveau de 
l�accès aux marchés publics, a pour-
suivi le ministre. 

Sur le front social, El Khalfi a souli-
gné qu'un travail considérable a été 
réalisé dans différents secteurs, no-
tamment la généralisation du régime 
d�assistance médicale aux démunis 
(RAMED) et l�encouragement à la 
scolarisation des enfants, particuliè-
rement en milieu rural. 

Mais les défis demeurent, selon lui, 
de taille, compte-tenu des besoins 
grandissants des citoyens et des diffi-
cultés rencontrées sur le terrain. 

"Il n�est pas en effet facile d�atteindre 
la population ciblée, notamment en 
milieu rural, bien que les ressources 
financières soient débloquées", a-t-il 
signalé. 

Concernant l'emploi, le ministre a 
noté que d'importants efforts ont été 
déployés en faveur de la réduction du 
chômage. 

Toutefois, la moyenne du taux de 
croissance réalisée au cours des der-
nières années ne permet pas, selon 
lui, à l�économie marocaine de créer 
un nombre suffisant de postes, ce qui 
permettrait de limiter l�ampleur de ce 
chômage. 

Pour pouvoir dépasser cette contrain-
te, le gouvernement s�apprête à lan-
cer une stratégie visant à stimuler 
l�emploi, notamment celui des jeunes. 

Mais tout le monde ne reconnaît pas 
la justesse de l'évaluation faite par le 
ministre. 

Au niveau social, le bilan du gouver-
nement reste en-deçà des attentes, 
indique la sociologue Samira Kassimi 
à Magharebia. Les problèmes se sont 
accumulés et les besoins en matière 
sociale sont énormes, mais les réali-
sations restent insuffisantes par rap-
port aux attentes et aux engage-

ments post-électoraux, explique-t-
elle. 

"Sur le plan de l'accès aux soins, le 
système du RAMED souffre de plu-
sieurs insuffisances et la population 
ciblée peine à bénéficier des services 
de santé", note-t-elle. 

Concernant l�enseignement, "la réfor-
me de l�école publique se fait atten-
dre", ajoute-t-elle, soulignant qu'en 
matière d�emploi, le problème des 
jeunes diplômés demeure toujours 
posé. 

Kassimi signale qu�il faut travailler 
aussi sur le volet de l�augmentation 
du nombre des bénéficiaires des 
caisses de retraites. Les chiffres ac-
tuels sont alarmants : les deux tiers 
des travailleurs ne sont pas inscrits 
au système de retraite. 

Le politologue Jamil Selama déclare 
pour sa part que si des réalisations 
positives ont été enregistrées, l�action 
du gouvernement accuse un grand 
retard en raison notamment de la 
crise qui a secoué la majorité l�année 
dernière. 

Selama indique que les projets de 
lois organiques qui ont été stipulés 
par la constitution tardent à voir le 
jour alors qu�ils sont de la plus haute 
importance. 

Dans ce registre, El Khalfi a tenu à 
rassurer en signalant que la cadence 
législative sera accélérée et qu�en 
2014, la plupart des lois organiques 
seront élaborées. 

Cette année sera aussi celle des ré-
formes, d�après le ministre. Il s�agit 
notamment de la réforme du système 
des caisses de retraites qui connaîtra 
un déficit de 5 milliards de dirhams 
en deux ans si rien n�est fait. 

Du côté des citoyens, nombreux sont 
ceux qui estiment que le gouverne-
ment est appelé à redoubler d�efforts 
pour répondre aux besoins de la po-
pulation. 

Jamila Chourouki, enseignante, expli-
que que les attentes sont grandes, à 
commencer par le renforcement du 
pouvoir d�achat des citoyens. 

"La classe moyenne ne cesse de dé-
plorer l�effritement de son pouvoir 
d�achat. Les prix augmentent alors 
que les salaires restent figés", dit-
elle. 

Un point de vue partagé par Siraj Me-
hadaoui, employé et père de trois 
enfants. 

"Il faut penser au pouvoir d�achat des 
Marocains qui ne cesse de baisser et 
à la problématique du chômage", dit-
il. 

"Mes deux garçons chôment depuis 
quelques années déjà alors qu�ils 
sont diplômés. C�est une aberration. 
Le gouvernement est appelé à trou-
ver des solutions urgentes", indique-t-
il à Magharebia. 

Source : Siham Ali pour Magharebia 

Le Maroc présente des améliorations aux niveaux social et économique, a annoncé le 
ministre de la Communication Mustapha El Khalfi le 18 mars dernier.  

Le Maroc évalue le bilan gouver-
nemental 

L e Forum d'Investissement 
Maroc-Chine - organisé par 
la Fondation Diplomatique 

en collaboration avec la BMCE 
BANK - a fermé ses portes, lundi 
31 mars, concluant une visite de 4 
jours d'une délégation de 80 inves-
tisseurs chinois en prospection au 
Maroc.  

La rencontre, qui a rassemblé plus 
de 200 hommes d'affaires, dans 
les salons du Sofitel Rabat "Jardin 
des Roses" a été ouverte par le 
Ministre de l'Équipement, du 
Transport et de la Logistique, M. 
AZIZ REBBAH qui était accompa-
gné de l'ancien ministre du Com-
merce Extérieur, M. Abdellatif 
MAAZOUZ, des représentants du 
Ministère des Affaires Étrangères 
et de la Coopération et d'autres 
représentants de l'administration 
marocaine.  

Le Directeur Régional de la BMCE 
BANK, partenaire de la rencontre a 
mené une délégation des spécia-

listes asiatiques du groupe finan-
cier d'Othman BENJELLOUN.  

Du côté Chinois, l'Ambassadeur de 
C h i n e  à  R a b a t ,  S . E . M . 
SUN Shuzhong, accueillait son 
prédécesseur l'ancien Ambassa-
deur de Chine à Rabat, S.E.M. 
CHENG Tao, actuel conseiller au 
comité économique de la Fonda-
tion Chinoise des Études Interna-
tionales.  

Au cours de la journée, des repré-
sentants des entreprises chinoises 
déjà établies au Maroc n'ont pas 
manqué de partager leurs expé-
riences avec les nouveaux venus. 
Des grandes pointures industrielles 
marocaines ont fait le déplacement 
à Rabat pour rencontrer leurs ho-
mologues chinois, ces derniers qui 
représentent une force dépassant 
les 200.000 collaborateurs en chi-
ne pour un chiffre d'affaires annuel 
global de l'ordre de 50 milliards de 
dirhams.  

200 participants au              
Forum d'Investissement      

"MAROC-CHINE" 
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NON À LA TORTURE PARTOUT DANS 

LE MONDE 

C ette dernière décennie 
(depuis que la « guerre 
contre le terrorisme » a 
été annoncée à la fin de 

l�année 2001) a donné lieu à un re-
cul alarmant. En 2012, 112 pays ont 
torturé leurs citoyen-ne-s. Dans le 
monde entier, du Sri Lanka à la Rus-
sie ou à l'Inde, en passant par l'Ara-
bie saoudite, des gouvernements 
utilisent comme prétexte la menace 
du terrorisme pour porter atteinte 
aux droits humains, souvent en tor-
turant des gens, en les maintenant 
en détention sans inculpation ni pro-
cès ou en les faisant « disparaître 
».  

La torture va bien au-delà du fait 
d�infliger des douleurs physiques. 
De plus en plus, elle est basée sur 
l�isolement sensoriel, la privation de 
sommeil, les pressions psychologi-
ques, les humiliations. Les dégâts 
causés par cette torture sans agres-
sion directe du corps, sont souvent 
aussi terribles que les sévices physi-
ques. La torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou 
dégradants est illégale en toutes 
circonstances, en temps de guerre 
comme en temps de paix. 

Pour Imen Derouiche, arrêtée arbi-
trairement en 1998 pour ses activi-
tés au sein d�un syndicat étudiant et 
victime de torture : « La torture n�est 
jamais justifiée, quelles que soient 
les circonstances. Parce que c�est 
une pratique illégale, barbare et in-
humaine, et que j�ai moi-même été 
libérée grâce à Amnistie, je suis fiè-
re de m�associer à cette campagne 
contre la torture.» Au terme d�un 
procès inique durant lequel le juge, 
alléguant l�immoralité de ses propos, 
a refusé d�entendre son témoignage 
sur les mauvais traitements qu�elle 
aurait subits; elle a été condamnée 
à purger une peine de 18 mois et 
demi d�emprisonnement à la Manou-
ba, la prison pour femmes de Tunis. 
Libérée en 1999 à la suite de fortes 
pressions internationales, elle vit 
aujourd�hui au Canada.  

Damien Corsetti est un ex-soldat de 
l�armée américaine qui a travaillé 
comme interrogateur dans les pri-

sons américaines de la base aérien-
ne de Bagram en Afghanistan et à 
Abu Ghraib en Iraq. Selon lui, lors-
qu�il a quitté l�Afghanistan, environ 
98 % des prisonniers interrogés n�a-
vaient absolument aucun lien avec 
Al-Qaïda, ce qui contraste fortement 
avec le début de son mandat, où 
quelques 90 % des prisonniers 
étaient bel et bien affiliés aux Tali-
bans ou à Al Qaïda. Damien Corsetti 
a figuré dans le documentaire  Taxi 
To The Dark Side, qui examine en 
profondeur les actes de torture com-
mis par les États-Unis en Afghanis-
tan, en Irak et à Guantanamo Bay, 
ainsi que dans Vous n�aimez pas la 
vérité : 4 jours à Guantanamo, où il 
affirme, au sujet d�Omar Khadr 
« Finalement, c�est le peuple cana-
dien qui est maintenant à blâmer. 
Comment se fait-il que moi, un en-
fant de chienne sans c�ur, ai eu 
plus de compassion pour ce garçon 
que son propre peuple? ». 

En 2014, notre mot d�ordre sera : 
Avouez que c�est dégradant et inhu-
main. NON À LA TORTURE PAR-
TOUT DANS LE MONDE. Nous al-
lons exiger des gouvernements, y 
compris du gouvernement canadien, 
qu�ils ne tolèrent aucun usage �
direct ou indirect�  de la torture. 
Nous allons nous interposer entre 
les tortionnaires et les victimes. 

Dans le cadre de cette campagne, 
les groupes militants d�Amnistie in-
ternationale Canada francophone 
organisent des barrages humains 
symboliques, pour faire obstacle 
entre les bourreaux et les personnes 
torturées. Le public est invité à si-
gner des cartes exigeant du gouver-
nement iranien la libération de Majid 
Tavakkoli, un étudiant iranien qui a 
subi des mauvais traitements et a 
été incarcéré pour avoir exercé son 
droit à la liberté d�expression. 

Nous militerons aussi pour que le 
Canada n�accepte pas des informa-
tions obtenues sous la torture en 
preuve lors de procès. Nous voulons 
de plus que le gouvernement cana-
dien ratifie le Protocole facultatif à la 
Convention des Nations unies 
contre la torture et autres peines ou 

traitements cruels, inhumains ou 
dégradants dont un des buts est 
d�effectuer des visites par des orga-
nismes internationaux et nationaux 
indépendants, pour prévenir la tortu-
re. 

« Les États torturent pour extraire 
des renseignements, mais souvent 
aussi pour faire taire une personne 
et terroriser toute une population ». 
Pour Béatrice Vaugrante, directrice 
générale d�Amnistie internationale 
Canada francophone «  Les États 
doivent amener les responsables 
d�actes de torture à rendre des 
comptes et faire en sorte que les 
victimes de torture et d�autres mau-
vais traitements reçoivent des répa-
rations. » 

Tout sur notre campagne contre la 
torture : http://amnistie.ca/torture. 

Prix Nobel de la Paix en 1977, Am-
nistie internationale est un mouve-
ment mondial d�hommes et de fem-
mes qui militent pour le respect des 
droits humains, indépendant de tout 
gouvernement, de toute idéologie 
politique, de tout intérêt économique 
et de toute religion. Plus de trois mil-
lions de militants à travers 150 pays 
agissent pour la liberté, la dignité et 
la justice de ceux qui en sont privés. 

 

Source : Anne Sainte-Marie, Respon-
sable des communications              
aste-marie@amnistie.ca 

 

Cette année, Amnistie internationale lance (pour la quatrième fois) une campagne mondiale 
contre la torture. En 1984, la campagne a été couronnée de succès grâce à l�adoption de la 
Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 
Trente ans plus tard, un système juridique solide existe à l'échelle internationale. Cependant, 
les indices actuels montrent qu�en pratique les États, y compris le Canada, refusent de plus en 
plus de respecter la Convention. 

Droits de la Personne 
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Québec (Canada) et Casablanca 
(Maroc), le 29 mars 2014 � Le Mou-
vement Desjardins, le premier groupe 
financier coopératif du Canada, et la 
Banque Marocaine du Commerce 
Extérieur (BMCE Bank), troisième 
groupe bancaire marocain, sont heu-
reux d�annoncer la conclusion d�un 
accord de coopération signé en mar-
ge des Assemblées générales an-
nuelles du Mouvement Desjardins qui 
se tenaient ce week-end, à Québec.    

Ce type de partenariat s�inscrit dans 
une volonté plus globale de la part du 
Mouvement Desjardins de se rappro-
cher des différentes communautés 
culturelles vivant dans la grande ré-
gion de Montréal.  Dans ce contexte, 
cet accord contribuera à faciliter les 
besoins des Marocains résidant au 
Québec, en matière de transactions 
bancaires. De plus, cette entente 
permettra de faciliter l�intégration des 
nouveaux arrivants marocains dans 
leur pays d�accueil, en leur donnant 
accès à des conditions bancaires 
améliorées, à leur avantage, rapides 
et sécuritaires.   

Mme Monique F. Leroux, présidente 
et chef de la direction du Mouvement 
Desjardins se réjouit de ce partena-
riat. « Je remercie les dirigeants de la 
BMCE de la confiance qu�ils nous 
manifestent. La communauté maro-
caine déjà établie au Québec ainsi 
que les nouveaux arrivants issus du 
Maroc trouveront, en Desjardins, un 
groupe financier coopératif à leur 
écoute et désireux de répondre à 
l�ensemble de leurs besoins finan-
ciers. »  

Déjà très présent à l�international, le 
Mouvement Desjardins souhaite se 
rapprocher des communautés cultu-
relles établies au Canada.  Ainsi, ce 
modèle d�affaires permettra de déve-
lopper des partenariats similaires 
avec ces communautés.    

Pour sa part, M. Othman Benjelloun, 
président et directeur général de la 
BMCE, précise « Notre partenariat 
embrasse l�essence même de notre 
identité, celle d�une banque à dimen-
sion internationale proche de la com-
munauté marocaine résidant à l�é-
tranger mais aussi d�une banque d�af-
faires qui soutient et accompagne les 
investisseurs marocains et étrangers 
dans leur quête de développement à 
l�international.  Les investisseurs bé-
néficieront également d�une porte 
d�accès à l�Afrique grâce à la position 
dominante du Groupe BMCE Bank 

sur ce continent. »  

À propos du Mouvement Desjar-
dins  

L e  M o u v e m e n t  D e s j a r d i n s  
est le premier groupe financier coo-
pératif au Canada et le cinquième au 
monde, avec un actif de 212 milliards 
de dollars.  

Il figure parmi les 100 meilleurs em-
ployeurs au Canada selon le palma-
rès établi par Mediacorp Canada. 

Pour répondre aux besoins diversifiés 
de ses membres et clients, particu-
liers comme entreprises, sa gamme 
complète de produits et de services 
est offerte par son vaste réseau de 
points de service, ses plateformes 
virtuelles et ses filiales présentes à 
l�échelle canadienne.  

Considéré, en Amérique du Nord, 
comme la quatrième institution finan-
cière la plus sûre selon le magazine 
Global Finance et la quatrième plus 
solide selon l�agence d�information 
financière Bloomberg, Desjardins 
affiche des ratios de capital et des 
cotes de crédit parmi les meilleurs de 
l�industrie.  

À propos de la Banque Marocaine 
du Commerce Extérieur (BMCE 

Bank) 
Aux premiers rangs des banques 
marocaines, le Groupe BMCE Bank 
s�impose comme acteur de référence 
au Maroc et à l�international avec un 
large réseau national de 630 agences 
dont 27 centres d�affaires et une 
agence Corporate et plus de 11 000 
collaborateurs de par le monde. 

La principale vocation du Groupe 
BMCE Bank est de renforcer sa vo-
lonté d�ouverture et de positionne-
ment à l�international, prônant des 
valeurs fortes et partagées de proxi-
mité, transparence et citoyenneté, 
comme en atteste son engagement 
résolu dans la responsabilité sociéta-
le et environnementale.  

BMCE Bank, troisième banque maro-
caine en termes de total bilan et de 
parts de marché s�appuie sur un mo-
dèle universel qui l�inscrit dans une 
stratégie de croissance durable, à 
travers différentes lignes de métier de 
banque commerciale et banque de 
l�investissement ainsi que de services 
financiers spécialisés tels que le lea-
sing, le factoring, le crédit à la 
consommation et le recouvrement. 

Le Mouvement Desjardins et la Banque Marocaine du Commerce Extérieur 
(BMCE Bank) concluent  un accord de coopération favorisant un rapprochement 
avec la communauté marocaine  

Desjardins et la BMCE concluent un 
partenariat  

Maroc / Canada ... 

Mme Monique F. Leroux, présidente et chef  de la direction du Mouve-
ment Desjardins et M. Brahim Benjelloun - Administrateur-Directeur 

Général Délégué auprès de la Présidence  
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Relations Internationales : Le cas 

Poutine 

E n annexant la Crimée, Pou-
tine confirme que la Russie 
reste une puissance militai-
re redoutable.  

Aujourd�hui, il aimerait bien de nou-
veau faire peur à l�Europe. Selon un 
sondage réalisé en Russie, l�interven-
tion réalisée en Crimée lui a fait ga-
gner 10% de popularité, avec 70 % 
de personnes d�opinion favorable. 

Pour comprendre les Russes, Pouti-
ne n�est pas un grand démocrate, 
mais il a rendu sa fierté à la Russie. 
Aujourd�hui, grâce à Poutine, la Rus-
sie va reconquérir à nouveau son 
territoire, comme au temps où la Rus-
sie envoyait ses chars en Hongrie ou 
en Tchécoslovaquie. La question 
qu�on peut se poser  aujourd�hui, 
c�est jusqu�où Poutine ira-t-il ? 

Face à une Europe en panne de 
croissance tiraillée par des dissen-
sions, et abandonnée par les Améri-
cains qui se tournent vers l�Asie, Pou-
tine attend son heure. Il a le temps 
avec lui, puisqu�il a modifié la loi pour 
pouvoir rester au pouvoir jusqu�en 
2024. Il aura alors passé 25 ans à la 
tête de la Russie, presque aussi long-
temps que Staline à la tête de 
l�URSS. 

Poutine a dit que tous ceux qui ne 
regrettent pas l�époque soviétique 
n�ont pas de c�ur, et que tous ceux 
qui veulent la reconstituer n�ont pas 
de tête. Poutine essaie par des pro-
cédés dont certains sont critiquables 
et condamnables pour le dissuader 
d�aller plus loin. Car il est entrain 
d�essayer de donner de la fierté au 

peuple russe qui a connu un effon-
drement épouvantable à la fin de l�u-
nion soviétique en 1991. 

Comme l�a souligné  Ksenia Bolcha-
kova correspondante à Moscou pour 
« France 24 », il y a quelque chose 
de très présent chez les Russes, à 
savoir un complexe de supériorité 
combiné avec un complexe d�infériori-
té. En effet, pendant toutes les an-
nées 90, les Russes se sont excusés 
d�être russes. Issus d�un pays qui 
s�est effondré, avec toute cette histoi-
re qui est un peu bancale, et aujourd-
�hui, c�est ce contexte de supériorité 
qui est entrain de regagner du terrain 
de manière assez violente. En effet, 
quand on voit ce qui se passe au-
jourd�hui, avec ce patriotisme et ce 
militarisme, avec cette ambiance qui 
est vraiment oppressante. 

Sanctions internationales 
D�après « La Tribune » du 01/03/14, 
à plusieurs reprises, l'ancien prési-
dent géorgien a assuré que la meil-
leure défense de l'Ukraine était un 
changement rapide. « Je suis inquiet 
pour la Crimée, mais je suis plus in-
quiet de Kiev. Si Kiev entre en crise 
politique prolongée, tout le reste va 
exploser. » Pour soutenir ce mouve-
ment, l'ancien président géorgien ap-
pelle donc les pays occidentaux à 
frapper les proches de Vladimir Pouti-
ne de sanctions. « La dernière fois 
que je suis allé à Miami, il y avait de 
nombreux Russes. Si vous leur dites 
qu'ils ne peuvent plus rester là et doi-
vent rentrer geler à Moscou, ils vont 
se tourner contre Vladimir Poutine », 

assure Mikheïl Saakashvili, qui ajoute 
que « les gouvernements occiden-
taux ont beaucoup plus de poids que 
ce qu'ils imaginent ».  

Comme le rapporte le site d�informa-
tion RTL.fr du 19/03/14, L'ex-
Secrétaire d'Etat américaine Hillary 
Clinton a estimé mardi 18 mars à 
Montréal que le président russe Vla-
dimir Poutine cherchait à « réécrire » 
les frontières de l'Europe orientale, 
jugeant qu'il ne tenait qu'à lui d'éviter 
une nouvel le Guerre f roide. 
En Crimée, « La logique de Poutine » 
est que les habitants de cette région 
rattachée à Moscou mardi 18 mars 
« étaient d'ethnie russe, étaient des 
russophones, qu'ils ont toujours été 
partie prenante de la Russie », a dé-
claré Hillary Clinton lors d'une confé-
rence organisée par la Chambre de 
Commerce du Montréal métropolitain. 
Appelant les Européens à être moins 

dépendants économiquement et 
énergiquement de la Russie, Clinton 
a souhaité voir « une accélération » 
de la construction d'oléoducs entre 
l'Azerbaïdjan et les 28, tout en encou-
rageant les nouvelles sources de pro-
duction locales, tels que les gaz de 
schistes en Pologne. 

« Les Russes ne peuvent vous intimi-
der que si vous êtes dépendants 
d'eux », a-t-elle observé. A propos de 
l'Ukraine, Hillary Clinton a esquissé 
un léger reproche à son ancienne 
administration : « Nous devons mieux 
soutenir le gouvernement de Kiev », 
a-t-elle plaidé, en appelant Washing-
ton à davantage s'engager financière-
ment. 

Par Mustapha Bouhaddar 

Notre Petit Village la Terre 

Selon Poutine, Staline n�a pas que des mauvais côtés. Car il a vaincu les Nazis, a in-
dustrialisé le pays, et a conquis l�Espace. Et surtout au temps de Staline, tout le 
monde avait peur des Russes. 
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 Notre Petit Village la Terre 

Depuis quelques années, les musulmans de France s�emploient à ouvrir leurs propres établissements sco-
laires. Collèges, lycées, écoles primaires et maternelles, voire crèches, à chaque rentrée scolaire un nouvel 
établissement voit le jour. A l�instar des mosquées, on compte plusieurs projets d�ouverture d�écoles en 
France. Mais comme les mosquées, faute d�avoir trouvé un ��business model � viable, nombre de ces établis-
sements, qu�ils soient à l�état de projet ou pendant leur fonctionnement, connaissent pour la plupart des 
difficultés financières. 

O n cite souvent en France, 
les écoles catholiques et 
juives comme modèle. 
Car leur taux de réussite 

est élevé. D�ailleurs beaucoup d�immi-
grés du Maghreb et ailleurs, issus de 
la classe moyenne, envoient leurs 
rejetons dans les écoles catholiques. 

Le cas des écoles musulmanes inté-
resse beaucoup les Français. D�ail-
leurs, « Le Parisien » du 06/05/13, 
leur a déjà consacré un reportage en-
tier. 

D�après ce quotidien, la première éco-
le est née en 2001 à Aubervilliers 
(Seine-Saint-Denis), baptisée «La Ré-
ussite». Il existe aujourd'hui une petite 
trentaine d'établissements privés mu-
sulmans dans l'Hexagone contre 300 
de confession juive et 9000 de l'ensei-
gnement catholique. Seul le lycée 
Averroès de Lille est sous le régime 
de contrat d'association avec l'Etat. 
Avec ce statut, celui-ci prend en char-
ge la rémunération des enseignants 
tout en laissant à l'établissement son 
«caractère propre», à condition qu'il 
accueille «tous les enfants sans dis-
tinction d'origine, d'opinion ou de 
croyances». Les autres écoles primai-
res, collèges et lycées musulmans 
souhaiteraient aussi bénéficier de cet-
te reconnaissance car beaucoup ren-
contrent actuellement des difficultés 
financières. Souvent sous l'impulsion 
de l'UOIF (Union des organisations 
islamiques de France), la majorité des 
établissements sont nés au lendemain 
de la loi de 2004 qui, au nom de la 
laïcité, interdit les signes religieux à 
l'école. Dans leurs murs, le port du 
voile est autorisé. On apprend aussi 

dans ce quotidien que l'établissement 
musulman, le seul de l'Hexagone à 
être sous contrat avec l'Etat, caracole 
en tête du palmarès des lycées avec 
100 % de réussite au Bac. Les 35 en-
seignants - dont 8 ne sont pas de 
culture musulmane - font preuve d'une 
«grande disponibilité» auprès des élè-
ves. «J'ai 20 heures de cours mais je 
suis là le double», calcule Eric Dufour, 
professeur de français. Lui est aussi 
«responsable de niveau», chargé de 
superviser toutes les classes de pre-
mière. Il doit savoir précisément qui 
décroche et a besoin d'aide ou qui est 
indiscipliné et doit être recadré. C'est 
une fonction, complémentaire à celle 
de professeur principal, qui a été 
créée de toute pièce par le lycée Aver-
roès. Pour le professeur de français 
Eric Dufour, converti à l'islam, la reli-
gion musulmane a un impact sur la 
soif de connaissances et la motivation 
des lycéens. «Il y a dans le Coran une 
obligation à être curieux, à se cons-
truire en s'instruisant, à aller chercher 
le savoir», explique-t-il. Cet ensei-
gnant assure qu'il respecte scrupuleu-
sement les programmes officiels de 
l'Education nationale. «Si j'étais dans 
le public, je ferais exactement les mê-
mes cours. Je ne m'interdis rien, j'en 
avais fait une condition à mon recrute-
ment», martèle-t-il. Le recruteur en 
l'occurrence, c'est Hassan Oufker, le 
directeur qui, à la différence de ses 
collègues du public, peut choisir ses 
enseignants. «Le premier critère, c'est 
l'expérience. La moyenne d'âge des 
professeurs, chez nous, s'élève à une 
quarantaine d'années. Et la plupart 
restent d'une rentrée sur l'autre, il y a 
une stabilité», dit-il. Pas de turn-over 
donc comme dans les lycées publics 
situés, comme Averroès, dans un 
quartier sensible. Les professeurs qui 
y officient sont généralement plus jeu-
nes, envoyés en ZEP au démarrage 
de leur carrière. 

Qu�en est-il des écoles musulmanes 
aujourd�hui ? 

D�après le quotidien français « 20 mi-
nutes » du 24/03/14, les écoles musul-
manes veulent jouer dans la cour des 
grands. En effet, récemment, la fédé-
ration nationale de l�enseignement a 
vu le jour. Elle regroupe une dizaine 
de membres sur la vingtaine d�établis-
sements musulmans en France. L�a-

vantage de cette union est d�abord 
d�ordre financier. « En se fédérant, les 
écoles vont pouvoir passer de l�artisa-
nat à la rigueur juridique qui leur est 
demandée pour répondre aux critères 
permettant de prétendre à un contrat 
d�association avec l�Etat », explique 
Bruno Poucet, professeur en sciences 
de l�éducation à l�université de Picar-
die Jules-Verne. Seuls les lycées 
Averroès à Lille et Al-Kindi à Lyon, 
sont sous contrat, ce qui leur permet 
de bénéficier d�une prise en charge 
des salaires des enseignants par l�Etat 
et d�une participation des collectivités 
à leurs frais de fonctionnement. Les 
autres ne reçoivent aucune subven-
tion. 

En attendant un contrat d�association 
avec l�Etat, certains établissements 
pourront ainsi réduire les frais d�ins-
cription des élèves. L�opération per-
mettra aussi d�améliorer leur image 
auprès du grand public. Car ce contrat 
oblige les établissements à accueillir 
les enfants sans distinction d�origine, 
d�opinion ou de croyance. 

Il faut savoir qu�en France, les écoles 
sous contrat avec l�Etat sont soumises 
au contrôle pédagogique et au contrô-
le financier de l�Etat. Ce qui donne 
une garantie supplémentaire aux pa-
rents et aux enseignants. 

D�ailleurs, au Lycée Averroès de Lille, 
le taux d�absence des parents est 
inexistant. En effet, la direction de ce 
Lycée, voit dans la forte implication 
des familles, à la fois dans le suivi 
scolaire de leur progéniture, mais aus-
si dans la vie de l�établissement, l�une 
des raisons du succès des élè-
ves. « La dimension religieuse de cet 
établissement influence davantage les 
parents que leurs enfants. Averroès, 
pour eux, c�est un peu la famille, ils se 
sentent à l�aise. » explique le directeur 

Hassan Oufker. Régulièrement, des 
rencontres entre les parents, les pro-
fesseurs et le personnel de l�établisse-
ment sont organisées dans une am-
biance conviviale, parfois autour d�un 
tagine ou une grillade. Ceux qui ont 
des difficultés en français peuvent 
échanger quelques mots en arabe 
avec les employés. Il arrive même que 
la présence des parents soit quoti-
dienne. Certains ont, en effet, été em-
bauchés comme surveillants. Ce sont 
aussi des mamans d�élèves qui, trans-
formées en cuisinières bénévoles, 
assurent quotidiennement la cantine, 
proposant pour une bouchée de pain, 
omelette paysanne, couscous ou 
sandwiches variés. Parmi elles, Yas-
mina, dont la fille est en terminale. 
« On est fier de la réussite de ce lycée 
qui pousse nos enfants à aller le plus 
haut possible », savoure-t-elle. 

Quoi qu�il en soit, on remarquera que 
si le taux de réussite au bac est très 
élevé dans les écoles catholiques, 
juives, et musulmanes à l�instar du 
Lycée Averroès, c�est que contraire-
ment aux écoles de la République, on 
peut choisir ses élèves. Car hélas, 
dans les écoles de la République, il y 
a beaucoup de jeunes réfractaires aux 
règles de vivre et de travailler ensem-
ble. Le goût et l�effort leur sont étran-
gers, la notion d�apprentissage régu-
lier ne les séduit pas, et leur niveau 
est désastreux. 

Il est loin le temps où l�école de la Ré-
publique, la seule école vraiment libre, 
car elle s�ouvre gratuitement à tous les 
enfants du peuple, et n�a d�autre souci 
que de libérer les consciences humai-
nes grâce à une culture universelle.  

Les écoles musulmanes en 
France 

Par Mustapha Bouhaddar 
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L'Al-Ahli Benghazi a créé la surprise, samedi 29 mars, en Ligue des champions Orange de la CAF en sor-
tant les Egyptiens de l'Al Ahly, tenants du titre, sur le score de 3 à 2 au Caire. Les Libyens se hissent en 
quarts de finale sur le score de 4 à 2 au total des deux rencontres. . D'autres équipes du Maghreb ont égale-
ment remporté leurs matchs retours durant les phases éliminatoires.  

L e CS Sfaxien s'est hissé 
en quarts de finale après 
sa victoire du 29 mars 
dernier, remportée 2 à 0, 

sur ses visiteurs guinéens du Ho-
roya Athlétique. Fakhreddine Ben 
Youssef et Mohamed Ali Mnasser 
ont été les artisans de cette victoire 
tunisienne.  

Le dimanche 30 mars, les Algériens 
de l'ES Sétif ont décroché leur billet 
pour les quarts de finale en s'impo-
sant 1 à 0 à l'extérieur face aux Ca-
merounais du Coton Sport. 

Le même jour, l'Espérance de Tunis 
a battu ses visiteurs maliens du 
Real Bamako 3 à 0, s'imposant 4 à 
1 au total des deux rencontres. Hai-
them Jouini, Iheb Msakni et Harri-
son Afful ont inscrit les buts de cette 
victoire, aux 33ème, 53ème et 87è-
me minutes respectivement. 

C'est la troisième fois en quatre ans 
que les Tarajis atteignent la fina-
le. Lors du deuxième tour de la 
Coupe des confédérations Orange 
de la CAF, le CA Bizertin a battu 
samedi ses visiteurs nigérians des 
Warri Wolves sur le score de 2 à 1. 

Leurs compatriotes tunisiens de 
l'ES Sahel ont infligé quant à eux 
une lourde défaite à leurs hôtes 
sud-africains du Super sport United, 
sur le score de 4 à 1 le samedi 29 
mars, et décroché également leur 
ticket pour les éliminatoires. 

Les Marocains de Difaa El Jadida 
se sont également hissés au troisiè-
me tour de la Coupe des confédéra-
tions en battant à domicile les 
Rwandais de l'AS Kigali 3 à 0. 

L'équipe algérienne du CS Cons-
tantine a en revanche quitté le tour-
noi après sa défaite à l'extérieur 6 à 
0 face au CS ASEC Mimosas de 
Côte d'Ivoire. 

Le MCA et la JSK en finale de la 
Coupe d'Algérie 

Le samedi 29 mars, le MC Alger a 
décroché sa participation à la finale 
de la cinquantième Coupe d'Algérie. 

Le Doyen a battu la JSM Cheraga 2 
à 0 à Bologhine. La JS Kabylie 
s'était quant à elle déjà débarrassée 
du CRB Aïn Fekroun sur le score de 
2 à 1 lors de l'autre demi-finale. 

Les deux équipes s'affronteront le 
1er mai à Blida pour le titre. Elles se 
sont déjà rencontrées durant le 
championnat national, mais jamais 
encore pour la Coupe. 

Ce sera la dixième participation des 
Canaris à cette finale. La JSK cher-
chera quant à elle à décrocher son 
sixième titre. 

Le Doyen tentera de décrocher sa 
septième Coupe. L'an dernier, le 
MCA s'était incliné en finale face à 
son vieux rival de la capitale, l'USM 
Alger. 

Quatorzième journée du cham-
pionnat de L1 en Mauritanie 

La quatorzième journée du cham-
pionnat de L1 en Mauritanie a dé-
terminé les participants aux élimina-
toires. Dans le groupe B, l'ASC Ke-
dia et l'ACS Ksar ont décroché le 
vendredi 28 mars leur billet, et re-
joindront Tevragh Zeina. 

L'ASC Kedia a obtenu un précieux 
match nul face à T. Zeina. Quant à 
Ksar, il a su s'imposer 1 à 0 face à 
l'Armée grâce au talent de son très 
bon gardien Ould Boubaca Beyguili. 

Au stade Ramdhane de Rosso, le 
CSA Tidjikja a battu Trarza 2 à 0. 
Les deux équipes s'affronteront lors 
des matchs de relégation. 

Tevragh Zeïna est en tête du grou-
pe B avec 23 points, et l'ACS Ksar 
se hisse à la deuxième place avec 
22 points. Kedia passe troisième 
avec 18 points. Les trois meilleures 
équipes sont qualifiées pour les éli-
minatoires. 

Dans le groupe A, l'ASAC Concorde 
(27 points) et l'ASC SNIM (23 
points) ont obtenu leur qualification 

la semaine dernière. Le FC Nouad-
hibou (21 points) a décroché sa 
qualification après son match nul 1 
à 1 samedi face à l'Ettihad. Le CSA 
Guemel s'est pour sa part incliné 1 
à 0 face à l'ASC Garde et conserve 
sa quatrième place avec 17 points. 

L'ASC Garde jouera les matchs de 
relégation, aux côtés de l'ADK Mo-
dern de Kaédi. Avec 11 points, As-
saba échappe de peu à la reléga-
tion. 

Le Moghreb Tétouan conserve la 
tête du Botola 

Le MAT s'est encore rapproché du 
titre du Botola à l'issue de la 23ème 
journée. L'équipe conserve la tête 
du classement après sa victoire sur 
ses poursuivants directs du Kawkab 
Marrakech, samedi sur le score de 
2 à 0. 

Dans les autres matchs du Botola, 
le Moghreb Fez et le FUS Rabat ont 
fait match nul 1 à 1, tandis que 
l'Olympique Safi s'est débarrassée 
de ses visiteurs de l'Hassania Aga-
dir sur le score de 1 à 0. 

Lors des autres rencontres de l'élite 
du football marocain, Berkane et 
l'AS Salé ont dû se contenter d'un 
score nul de 2 à 2, les FAR Rabat 
et ses visiteurs de Kénitra se sont 
séparés sur un score vierge, et le 
Wydad Casablanca a battu ses hô-
tes de l'Olympique Khouribga 2 à 0. 

Source :  Monia Ghanmi à Tunis, 
Naoufel Cherkaoui à Rabat, Abdou 

Tajeddine à Alger et Mohamed Foily 
à Nouakchott pour Magharebia 

 

Le football au Maghreb  
Page Sportive... 
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